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«Colossal coup de se-
monce?» Voilä comment un
quotidien romand qualifiait
le resultat de la votation
federale du 26 novembre
1989 relatif ä la suppression
de l'armee. Un reaction
plus que surprenante et
tellement bien orchestree
qu'elle troubla nombre de
notables, les amenant ä

faire connaitre leur «deception»

face ä un resultat
pourtant positif.

Ainsi, ce 26 novembre
1989, une victoire politique
historique et capitale fut
escamotee par l'habilete
tactique des opposants ä

l'armee, une demarche ap-
puyee par l'inertie incroya-
ble d'une large partie des
responsables politiques et
militaires.

Depuis lors, les adversaires

de notre defense
nationale ne manquent pas
une occasion de se referer ä

cette «victoire» pour exiger
le demantelement de notre
armee. II faut mettre un
terme ä cette desinformation.

On ne peut mepriser
indefiniment la volonte
democratique.

L'analyse correcte des
resultats de la votation du 26
novembre 1989 implique le
rappel des differents scru-
tins federaux se rapportant
ä la defense nationale et qui
ont jalonne notre histoire
depuis 1848.

Analyse des resultats
La comparaison de ces

resultats nous offre les
informations suivantes:

- La votation du 26
novembre 1989 ne represente
en aueune fagon ce «tournant

decisif» decrit partout.
Au contraire, cette consultation

a meme donne l'un des
meilleurs resultats enre-
gistres par la defense
nationale.

-A l'exception de trois
votations de temps de guerre

(1915, 1938, 1939), les
decisions populaires
favorables ä la defense nationale

s'inscrivent toutes
dans une fourchette de 16%
des suffrages exprimes os-
cillant entre 50 et 66%.

Ceci represente une
marge de manceuvre
extremement mince. Une initiative

demagogique bien me-
diatisee, des defenseurs de
l'armee timores, mal prepa-
res ou trop sürs d'eux et
l'on obtient une majorite de
hasard du mauvais cöte,
comme cela s'est produit
avec la malheureuse affaire
de Rothenthurm.

Le fait qu'aujourd'hui
apparaissent des milliers
d'oppositions ä l'execution
de la loi sur la protection
des marais, emanant de
citoyens qui realisent enfin
qu'ils se sont fait manipuler,
n'y change rien. Le mal est
fait. Esperons seulement
que les Suisses sauront
tirer, de cette votation, les
enseignements necessaires
et eviteront ainsi de se faire
berner une seconde fois.

- Aucun flechissement
dans l'acceptation de
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Pourcentage de voix
Date de la obtenu par la
votation Theme simplifie defense nationale

09.07.1876 Taxe militaire 45,7%
21.10.1877 Taxe militaire 48,4%
03.11.1895 Reforme de l'armee 41,9%
04.10.1896 Peines disciplinaires 19,8%
20.05.1900 Assurance militaire 30,2%
25.10.1903 Incitation des militaires ä des

crimes et delits 30,8%
03.11.1907 Reforme de l'armee 55,2%
06.06.1915 Impöt de guerre 94,2%
04.05.1919 Impöt de guerre 65,0%
30.01.1921 Suppression de la justice militaire 66,4%
24.02.1935 Prolongation des ecoles de recrues 54,1%
20.02.1938 Industrie privee des armements 68,8%
04.06.1939 Renforcement de la defense

nationale 69,0%
01.12.1940 Instruction preparatoire militaire 44.2%
18.05.1952 Financement des armements 43,7%
06.07.1952 Couverture des depenses pour

l'armement 42,0%
05.10.1952 Construction d'abris antiaeriens 15,4%
03.03.1957 Protection civile 48,0%
24.05.1959 Protection civile 62,2%
01.04.1962 Interdiction des armes atomiques 65,1%
26.05.1963 Droit du peuple de deeider de

l'acquisition d'armes atomiques 62,2%
24.09.1972 Exportation d'armes 50,3%
04.12.1977 Service civil 62,4%
26.02.1984 Service civil 63,8%
05.04.1987 Referendum en matiere

de depenses militaires 59,4%
06.12.1987 Rothenthurm 42,2%
26.11.1989 Suppression de l'armee 64,4%
02.06.1991 Objecteurs 55,6%

l'armee par la population
n'est perceptible. Au
contraire, onze des douze
echecs enregistres par la
defense nationale se situent
avant1958.

- On trouve presque dans
toutes les votations des ma-
jorites cantonales opposees
ä l'armee. Ceci ne represente

donc pas un phenomene
particulier.

-A l'exception des trois
consultations decrites plus
haut, les opposants ä la
defense nationale ont re-
cueilli, lors de chaque scrutin,

un minimum de 33%
des voix. Cette Situation
rend la recherche de signatures

pour une initiative
particulierement aisee. II

n'existe aueune raison de
se laisser troubler par cet
etat de fait.

0n ne joue pas
la paix aux des

Lors de chaque votation,
la paix et la liberte peuvent
etre compromises par une
majorite de hasard sortie
des urnes, sans que
personne ne l'ait vraiment
cherche. Faut-il en arriver lä

pour reagir?

Face ä des adversaires de
la defense nationale remar-
quablement efficaces et ap-
puyes par une couverture
mediatique systematique et
optimale, nous ne disposons

d'aucun personnel
efficacement forme, ni des
moyens legaux ou financiers

indispensables. Est-ce
bien serieux?

«II est inutile de se fächer
contre les faits, disait Tal-
leyrand, cela les laisse
completement indifferents.»
Tentons plutöt de
comprendre les reactions de
notre peuple. Gonzague de
Reynold a probablement
percu le probleme. «Les
petites nations, la nötre
surtout, a-t-il ecrit, n'ont guere
qu'une volonte negative. Ce

qu'elles ne veulent pas,
elles le savent tres bien,
elles le savent toujours.
Elles savent mal, elles
savent rarement ce qu'elles
veulent. Transformer cette
volonte negative en une
volonte positive, c'est ä quoi
nous devons nous efforcer
aujourd'hui. Si nous sommes

incapables d'y reussir,
nous pourrons mettre la cle
sous la porte.»

En sommes-nous
conscients?

bien

Major Pierre G. Altermath
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